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assurance véhicules terrestres à moteur
Question écrite n° 17786

Texte de la question

M. Georges Fenech attire l'attention de Mme la ministre de l'artisanat, du commerce et du tourisme sur les
difficultés rencontrées par des assurés du fait de la résiliation unilatérale et brutale de leur contrat d'assurance
automobile, lorsque ceux-ci subissent un sinistre, et ce même s'ils n'en sont pas responsables. Cette situation
peut engendrer de graves difficultés et participe à une inflation forte des contrats pour ces assurés radiés
lorsqu'ils tentent d'intégrer un nouvel organisme d'assurance. Les prix alors pratiqués sont parfois inaccessibles,
notamment pour les jeunes. En outre, nombreuses et en augmentation sont les personnes qui, de ce fait,
circulent sans assurance. Il souhaiterait savoir quelles sont les mesures envisagées par le Gouvernement pour
remédier à cette situation aux conséquences désastreuses tant pour les assurés que dans le cadre de la
sécurité routière.

Texte de la réponse

La possibilité de résilier un contrat est prévue par le code des assurances dans un but de prudence : en effet, si
le métier de l'assureur est de couvrir les risques, ces derniers doivent rester raisonnables afin de ne pas mettre
en péril la société d'assurance et l'ensemble des assurés qui permettent la mutualisation des risques. C'est
pourquoi la résiliation du contrat en cas de sinistre est possible. Il faut rappeler que pour les risques de
particuliers - automobile et multirisque habitation notamment - l'assureur, comme l'assuré d'ailleurs, conserve un
droit de résiliation à l'échéance (article L. 113-12 du code des assurances). Afin de concilier le respect du
principe de prudence avec l'obligation d'assurance, une procédure spécifique est prévue. Toute personne qui,
ayant sollicité la souscription d'un contrat d'assurance de responsabilité civile résultant de l'emploi d'un véhicule
terrestre à moteur, se voit opposer un refus par une entreprise d'assurance agréée pour pratiquer cette branche,
peut saisir le bureau central de tarification (BCT). Celui-ci fixe le montant de la prime moyennant laquelle
l'assureur (choisi par la personne) est tenu de garantir le risque. Du fait de l'existence du BCT, aucun obstacle
légal trouvant sa cause dans l'assurance ne s'oppose à la circulation d'un automobiliste, même novice. Ceci
étant, le marché français de l'assurance automobile étant très ouvert, en règle générale, tout candidat à
l'assurance peut trouver à s'assurer dans les conditions qui répondent à ses besoins ; l'essor d'Internet et la
diversité des réseaux de distribution (sociétés d'assurances - bancassureurs - courtiers) facilitent l'accès aux
informations sur les produits et la comparaison des offres et des prix et permettent de choisir l'offre la plus
avantageuse.
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